
AVIS AUX ETUDIANTS L2 et L3                     

DE LA FACULTE DU GENIE DE LA 

CONSTRUCTION 

Nous informons les étudiants en licence 2 et 3 de la faculté 

du génie de la construction ayant des dettes de L1 que les 

réclamations concernant les notes des DETTES de L1 sont 

ouvertes à partir de Lundi 03/03/2025 jusqu’au Jeudi 

13/03/2025 sur le lien :  

https://forms.gle/xqiE971gpAU1tPRx6 
 
 

Important : 

Au-delà de Jeudi 13/03/2025, aucune réclamation ne sera traitée. 


